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(54)  Article  d'écriture  à  encre  liquide  dont  le  réservoir  est  équipe  d'un  système  ant i-désamorçage 

(57)  Il  s'agit  d'un  article  d'écriture  (10)  dont  l'encre 
liquide  (15)  est  contenue  dans  un  réservoir  (12)  et  est 
transférée  depuis  ledit  réservoir  (12)  jusqu'à  la  tête 
d'écriture  (11b)  par  une  pointe  transfert  capillaire  (11). 
La  pointe  transfert  (11)  s'étend  sur  toute  la  hauteur  du 
réservoir  (12)  jusqu'au  fond  (12a)  de  celui-ci  et  l'article 
(10)  comporte  un  élément  capillaire  (13),  qui  est  monté 
libre  dans  le  réservoir  (12)  autour  de  la  pointe  transfert 
(11)  ,  l'orifice  (1  4)  de  l'élément  capillaire  (1  3)  étant  légè- 
rement  surdimensionné  par  rapport  à  la  pointe  transfert 
(1  1  )  et  le  bord  extérieur  (1  3a)  de  l'élément  capillaire  (1  3) 
venant  à  proximité  immédiate  de  la  paroi  interne  (12b) 
du  réservoir  (12),  de  manière  à  ce  que  lors  de  son  cou- 
lissement  le  long  de  la  pointe  transfert  (1  1  )  l'élément  ca- 
pillaire  (13)  affleure  la  paroi  interne  (12b)  du  réservoir 
(12)  . 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  article  d'écriture 
à  encre  liquide,  dans  lequel  l'encre  est  à  l'état  libre  dans 
un  réservoir  ,  n'étant  pas  emprisonnée  dans  un  ensem- 
ble  de  fibres  constituant  un  réservoir  fibreux.  Dans  un 
tel  article  d'écriture  ,  l'encre  est  transférée  depuis  le  ré- 
servoir  jusqu'à  la  tête  d'écriture  par  une  pointe  dénom- 
mée  pointe  transfert,  la  tête  d'écriture  pouvant  consti- 
tuer  l'extrémité  de  ladite  pointe.  La  présente  invention 
concerne  plus  particulièrement  un  article  d'écriture  du 
type  précité  qui  est  équipé  d'un  système  d'anti-désa- 
morçage  pouvant  également  faire  office  de  jauge  pour 
apprécier  la  quantité  d'encre  restant  dans  le  réservoir. 

Un  article  d'écriture  à  encre  liquide  contenue  dans 
un  réservoir  et  à  pointe  transfert  est  notamment  décrit 
dans  le  document  ERO.  51  6.538.  Le  corps  de  l'article 
comporte  une  cloison  intérieure  qui  délimite  ,  dans  la 
partie  arrière  ,  le  réservoir  pour  l'encre  liquide.  L'extré- 
mité  arrière  de  la  pointe  transfert  débouche  dans  le  ré- 
servoir  à  travers  ladite  cloison  intérieure. 

Le  désamorçage  d'un  tel  article  d'écriture  se  produit 
lorsque  la  pointe  transfert  n'est  plus  alimentée  par  l'en- 
cre  alors  que  le  réservoir  contient  encore  de  l'encre  li- 
quide.  Cela  se  traduit  par  un  arrêt  de  l'écriture  qui  est 
bien  sûr  une  gêne  pour  l'utilisateur  qui  notamment  peut 
penser  que  l'article  est  à  jeter  alors  que  celui-ci  contient 
encore  de  l'encre  à  consommer. 

Si  l'on  prend  en  considération  la  description  et  les 
dessins  illustrant  des  exemples  de  réalisation  d'un  tel 
article  d'écriture  dans  le  document  EPO.  51  6.538,  on 
comprend  qu'un  tel  désamorçage  peut  se  produire  dans 
le  cas  d'une  utilisation  de  l'article  pointe  en  l'air  et  alors 
qu'une  certaine  quantité  d'encre  a  déjà  été  consommée. 
Etant  donné  que  l'extrémité  arrière  de  la  pointe  transfert 
ne  pénètre  à  l'intérieur  du  réservoir  que  sur  une  faible 
distance,  l'encre  restant  dans  le  fond  du  réservoir  n'at- 
teint  plus  cette  extrémité  arrière  lorsque  l'article  est  po- 
sitionné  pointe  en  l'air.  Une  fois  que  toute  l'encre  conte- 
nue  dans  la  pointe  transfert  est  consommée  ,  il  y  a  dé- 
samorçage. 

Le  même  phénomène  peut  être  observé  également 
pour  une  écriture  avec  l'article  tête  en  bas  mais  tenu  en 
oblique  lorsqu'il  reste  peu  d'encre  dans  le  réservoir. 

Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de  proposer 
un  article  d'écriture  dont  l'encre  liquide  est  contenue 
dans  un  réservoir  et  est  transférée  depuis  ledit  réservoir 
jusqu'à  la  tête  d'écriture  par  une  pointe  transfert 
capillaire  ,  qui  pallie  les  inconvénients  précités  en  étant 
équipé  d'un  système  anti-désamorçage. 

Selon  l'invention,  la  pointe  transfert  s'étend  sur  tou- 
te  la  hauteur  du  réservoir  jusqu'au  fond  de  celui-ci  et 
l'article  comporte  un  élément  capillaire,  qui  est  monté 
libre  dans  le  réservoir  autour  de  la  pointe  transfert,  l'ori- 
fice  de  l'élément  capillaire  étant  légèrement  surdimen- 
sionné  par  rapport  à  la  pointe  transfert  et  le  bord  exté- 
rieur  de  l'élément  capillaire  venant  à  proximité  immédia- 
te  de  la  paroi  interne  du  réservoir,  de  manière  à  ce  que 

lors  de  son  coulissement  le  long  de  la  pointe  transfert 
l'élément  capillaire  affleure  la  paroi  interne  du  réservoir. 

Selon  le  principe  de  l'invention,  l'élément  capillaire 
est  amené  à  se  déplacer  le  long  de  la  pointe  transfert 

s  en  fonction  de  la  position  prise  par  l'article.  Lorsque  l'ar- 
ticle  d'écriture  est  utilisé  en  position  horizontale  ou 
oblique  ,  le  bord  interne  de  l'orifice  de  l'élément  capillaire 
vient  en  contact  avec  la  face  extérieure  de  la  pointe 
transfert.  L'encre  contenue  dans  l'élément  capillaire 

10  peut  ainsi  diffuser  dans  la  pointe  transfert  pour  alimenter 
la  tête  d'écriture.  Au  fur  et  à  mesure  que  l'encre  conte- 
nue  dans  l'élément  capillaire  est  consommée  par  la 
pointe  transfert,  l'encre  liquide  qui  est  constamment  en 
contact  avec  l'élément  capillaire  diffuse  dans  celui-ci  et 

15  assure  l'alimentation  en  encre  de  la  pointe  d'écriture. 
De  préférence  le  surdimensionnement  de  l'orifice 

de  l'élément  capillaire  est  de  l'ordre  de  0,2  à  0,8mm  par 
rapport  à  la  pointe  transfert. 

Dans  un  exemple  préféré  de  réalisation,  la  pointe 
20  transfert  a  une  section  circulaire  de  l'ordre  de  3,5  mm 

et  l'orifice  de  l'élément  capillaire  a  un  diamètre  de  l'ordre 
de  4,5  mm. 

Avantageusement  le  réservoir  a  une  forme  cylindri- 
que  de  diamètre  intérieur  de  l'ordre  de  14  mm  et  l'élé- 

25  ment  capillaire  a  une  forme  extérieure  circulaire  dont  le 
diamètre  est  de  l'ordre  de  13  mm. 

Pour  éviter  que  l'élément  capillaire  ne  se  bloque  le 
long  de  la  pointe  transfert  lorsque  l'article  est  dans  une 
position  oblique,  il  importe  que  ledit  élément  capillaire 

30  ait  un  certain  poids,  ce  qui  se  traduit  par  une  épaisseur 
qui  soit  au  moins  comprise  entre  2  et  4mm. 

Afin  d'améliorer  le  coulissement  de  l'élément  capil- 
laire  le  long  de  la  pointe  transfert,  le  bord  intérieur  de 
l'élément  capillaire  autour  de  l'orifice  est  arrondi.  L'ab- 

35  sence  d'arête  dans  la  zone  de  l'orifice  sur  l'élément  ca- 
pillaire  évite  les  risques  de  coincement  de  celui-ci  sur  la 
pointe  transfert  lorsque  l'article  est  tenu  oblique. 

S'agissant  d'une  pointe  transfert  en  fibres  acryli- 
ques  ou  polyester  ou  dans  un  matériau  microporeux  f  rit- 

40  té  à  pores  ouverts  du  type  polyéthylène,  l'élément  ca- 
pillaire  est  de  préférence  un  matériau  microporeux  fritté 
à  pores  ouverts  du  type  polyéthylène  ou  polypropylène. 

Ledit  élément  capillaire  peut  également  faire  office 
de  jauge  ou  d'indicateur  de  niveau  d'encre  liquide  dans 

45  le  réservoir  lorsqu'il  a  une  densité  plus  faible  que  celle 
de  l'encre  liquide.  Pour  cela  il  est  nécessaire  que  le  ré- 
servoir  soit  au  moins  en  partie  transparent  ou  transluci- 
de  et  que  l'élément  capillaire  présente  une  marque 
distinctive  ,  se  distinguant  visuellement  de  l'encre. 

so  Etant  donné  que  l'élément  capillaire  est  constam- 
ment  en  contact  avec  l'encre  liquide  ,  celle-ci  se  répartit 
dans  tout  le  volume  capillaire  de  l'élément  et  de  ce  fait 
présente  la  même  couleur  que  l'encre.  Pour  pouvoir  être 
repéré  visuellement  par  l'utilisateur  ,  l'élément  capillaire 

55  doit  ,  pour  servir  de  jauge  ,  comporter  une  telle  marque 
distinctive. 

Cette  marque  peut  résulter  de  la  présence  de  zones 
dans  lesquelles  l'encre  est  absente.  Par  exemple  s'agis- 
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sant  d'un  élément  capillaire  réalisé  à  partir  d'un  matériau 
fritté  à  pores  ouverts  ,  lesdites  zones  sont  réalisées 
dans  le  même  matériau  fritté  mais  à  pores  fermés.  L'en- 
cre  ne  peut  pas  pénétrer  dans  les  zones  à  pores 
fermés  ,  de  sorte  que  lesdites  zones  gardent  leur  cou- 
leur  d'origine  tandis  que  les  zones  à  pores  ouverts  pren- 
nent  la  couleur  de  l'encre. 

La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la  lec- 
ture  de  la  description  qui  va  être  faite  d'un  exemple  de 
réalisation  d'un  article  d'écriture  à  encre  liquide  et  à 
pointe  transfert  dont  le  réservoir  comporte  un  système 
anti-désamorçage  à  élément  capillaire  flottant  et  coulis- 
sant  le  long  de  la  pointe  transfert,  illustré  par  le  dessin 
annexé  dans  lequel  : 

Les  figures  1  et  2  sont  des  vues  en  coupe  d'un  ar- 
ticle  d'écriture  connu  en  position  d'écriture  oblique 
pointe  en  haut  pour  la  figure  1  et  oblique  pointe  en 
bas  pour  la  figure  2, 
La  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  lon- 
gitudinale  d'un  article  d'écriture  équipé  du  système 
anti-désamorçage, 
Les  figures  4  et  5  sont  des  vues  schématiques  en 
coupe  longitudinale  et  partielle  du  réservoir  de  l'ar- 
ticle  de  la  figure  3  en  position  horizontale  pour  la 
figure  4  et  en  position  oblique  pointe  en  bas  pour  la 
figure  5, 
La  figure  6  est  une  représentation  schématique  par- 
tielle  de  côté  de  l'article  de  la  figure  3,  le  système 
anti-désamorçage  faisant  office  de  jauge  de  niveau, 
La  figure  7  est  une  représentation  schématique  par- 
tielle  en  perspective  de  l'élément  capillaire  à  bord 
intérieur  arrondi, 
La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  transversale  de 
l'article  de  la  figure  4  selon  l'axe  VIII-VIII, 
et  la  figure  9  représente  un  élément  capillaire  cons- 
titué  de  deux  éléments  distincts  à  fonction  respec- 
tivement  de  désamorçage  et  de  repère  visuel. 

On  a  représenté  aux  figures  1  et  2  un  article  d'écri- 
ture  1  dont  la  structure  est  déjà  connue  par  le  document 
ERO.  51  6.538.  Cet  article  d'écriture  1  est  constitué  d'un 
corps  2  creux  sensiblement  cylindrique  dont  la  partie  3 
postérieure  fait  office  de  réservoir  3  pour  l'encre  liquide 
4.  Le  réservoir  3  est  fermée  par  une  cloison  intérieure 
5  comportant  un  orifice  central  6.  L'article  d'écriture  1 
est  constitué  également  d'une  pointe  transfert  7  dont 
l'extrémité  arrière  7a  débouche  dans  le  réservoir  3  par 
l'orifice  central  6  et  dont  l'extrémité  avant  7b  débouche 
à  l'extérieur  du  corps  2  formant  la  tête  d'écriture  de  l'ar- 
ticle.  L'extrémité  arrière  7a  de  la  pointe  transfert  7  est 
emmanchée  légèrement  à  force  dans  l'orifice  central  6 
de  la  cloison  intérieure  5  de  sorte  que  l'étanchéité  du 
réservoir  3  soit  assurée  ,  mais  sans  écrasement  de  cet- 
te  extrémité  7a  de  sorte  qu'il  puisse  y  avoir  circulation 
de  l'encre  et  de  l'air  par  la  pointe  7.  La  pointe  transfert 
7  est  réalisée  dans  un  matériau  apte  à  assurer  le  trans- 
fert  de  l'encre  par  capillarité.  Il  peut  s'agir  d'un  feutre  fait 

de  fibres  acryliques  ou  de  polyester  compacté. 
Initialement,  lorsque  l'article  d'écriture  est  neuf, 

l'encre  liquide  4  remplit  la  totalité  ou  la  quasi-totalité  du 
réservoir  3.  Dans  ce  cas,  quelle  que  soit  la  position  de 

s  l'article  d'écriture,  l'encre  liquide  4  qui  est  dans  le  réser- 
voir  3  vient  en  contact  avec  l'extrémité  arrière  7a  et  mi- 
gre  par  capillarité  le  long  de  cette  pointe  transfert  7  jus- 
qu'à  l'extrémité  avant  7b  formant  tête  d'écriture.  L'utili- 
sation  de  l'article  d'écriture  se  traduit  par  une  diminution 

10  du  volume  d'encre  dans  le  réservoir  3,  et  par  là-même 
d'un  risque  croissant  que  l'encre  ne  vienne  plus  au  con- 
tact  de  l'extrémité  7a  de  la  pointe  transfert  7,  auquel  cas 
il  se  produit  ce  que  l'on  appelle  le  désamorçage  de  la 
pointe  transfert  7. 

15  Ce  désamorçage  de  la  pointe  transfert  7  entraîne 
l'arrêt  de  l'écriture  du  fait  que  l'encre  n'atteint  plus  la  tête 
d'écriture  ,  malgré  la  présence  d'encre  liquide  dans  le 
réservoir  3. 

On  a  représenté  aux  figures  1  et  2  à  titre  d'exemples 
20  non  exhaustifs  deux  cas  où  va  se  produire  le  désamor- 

çage  de  l'article  1  . 
Selon  la  figure  1  l'article  1  est  utilisé  pointe  en  l'air 

en  oblique.  Il  s'agit  notamment  de  l'utilisation  de  cet  ar- 
ticle  1  sur  un  tableau  ou  un  support  d'écriture  sensible- 

25  ment  vertical.  La  quantité  résiduelle  d'encre  liquide  4 
n'est  pas  suffisante  pour  que  la  surface  4'  de  l'encre  4 
dans  le  réservoir  3  atteigne  la  partie  8  de  l'extrémité  ar- 
rière  7a  la  plus  proche  de  l'encre  4.  Une  fois  que  l'encre 
qui  est  contenue  dans  la  pointe  transfert  7  est  consom- 

30  mée,  l'article  1  ne  peut  plus  écrire,  étant  désamorcé.  Il 
est  nécessaire  de  remettre  l'extrémité  arrière  7a  de  la 
pointe  transfert  en  contact  avec  l'encre  4  et  d'attendre 
que  l'encre  diffuse  de  nouveau  dans  la  pointe  transfert 
depuis  son  extrémité  arrière  7a  jusqu'à  l'extrémité  avant 

35  7b. 
Il  en  est  de  même  dans  le  cas  illustré  à  la  figure  2 

dans  lequel  l'article  1  est  utilisé  tête  en  bas  en  oblique. 
Il  s'agit  d'une  utilisation  classique  sur  un  support  sensi- 
blement  horizontal.  Dans  ce  cas  la  quantité  d'encre  4 

40  dans  le  réservoir  3  est  très  faible  ,  son  niveau  4"  n'attei- 
gnant  pas  la  partie  9  de  l'extrémité  arrière  7a  de  la  pointe 
transfert,  qui  correspond  à  l'ajustement  de  cette  extré- 
mité  arrière  7a  dans  l'orifice  central  6  de  la  cloison  inté- 
rieure  5.  Etant  donné  que  le  désamorçage  se  produit 

45  alors  qu'il  ne  reste  qu'une  quantité  relativement  faible 
d'encre,  on  admet  généralement  que  l'article  1  est  jeté 
avant  que  toute  l'encre  4  ne  soit  consommée. 

Les  exemples  donnés  aux  figures  1  et  2  ne  sont  pas 
limitatifs.  On  peut  en  effet  également  observer  un  désa- 

50  morçage  de  la  pointe  transfert  7  lorsque  l'article  d'écri- 
ture  est  horizontal  ,  et  que  le  niveau  de  l'encre  n'est  pas 
suffisant  pour  être  en  contact  avec  la  pointe  transfert. 
De  plus  ,  le  désamorçage  ne  se  produit  pas  uniquement 
en  cours  d'utilisation,  mais  peut  également  se  produire 

55  en  cours  de  stockage  de  l'article  d'écriture.  Dans  ce  der- 
nier  cas,  le  stockage  prolongé  d'un  article  d'écriture  uti- 
lisant  une  encre  à  base  de  pigments  et  ayant  sa  pointe 
d'écriture  désamorcée  se  traduit  par  une  évaporation  du 
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ou  des  solvants  de  l'encre  contenue  dans  la  pointe 
transfert,  tandis  que  les  pigments  de  l'encre  restent  em- 
prisonnés  dans  le  réseau  capillaire  de  la  pointe  transfert 
et  occasionnent  un  colmatage  préjudiciable  de  ce  ré- 
seau  capillaire.  Il  en  résulte  que  la  pointe  transfert  7  de-  s 
vient  de  manière  irréversible  inopérante,  et  l'article 
d'écriture  ne  peut  définitivement  plus  être  utilisé. 

L'objet  de  la  présente  invention  est  de  proposer  un 
article  d'écriture  du  type  des  figures  1  et  2  qui  est  équipé 
d'un  système  anti-désamorçage  et  qui  permet  par  là-  10 
même  de  pallier  les  inconvénients  précités.  Le  système 
anti-désamorçage  de  l'invention  dont  une  variante  de 
réalisation  va  à  présent  être  décrite,  permet  une  alimen- 
tation  continue  de  la  pointe  transfert  par  l'encre  liquide 
quelle  que  soit  la  manière  dont  l'article  est  utilisé  ou  15 
stocké  après  utilisation  et  de  plus  permet  de  consommer 
quasiment  toute  l'encre  contenue  dans  le  réservoir. 

Pour  pouvoir  être  équipé  du  système  anti-désamor- 
çage  de  l'invention,  l'article  10  (figure  3)  est  pourvu 
d'une  pointe  transfert  1  1  qui  s'étend  sur  toute  la  hauteur  20 
du  réservoir  12  ,  son  extrémité  11a  allant  jusqu'au  fond 
12a  de  celui-ci.  Le  système  anti-désamorçage  propre- 
ment  dit  consiste  en  un  élément  capillaire  13  qui  est 
constitué  dans  un  matériau  permettant  la  diffusion  de 
l'encre  par  capillarité  comme  c'est  le  cas  de  la  pointe  25 
transfert  11.  Cet  élément  capillaire  13  est  pourvu  d'un 
orifice  14  qui  est  conformé  pour  permettre  le  passage 
de  la  pointe  transfert  11  .  S'agissant  en  particulier  d'une 
pointe  transfert  11  de  section  circulaire,  l'orifice  14  a 
également  une  forme  circulaire,  d'un  diamètre  légère-  30 
ment  supérieur  à  celui  de  la  pointe  transfert  11  . 

Par  ailleurs  le  bord  13a  le  plus  extérieur  de  l'élément 
capillaire  1  3  a  une  configuration  qui  est  similaire  à  celle 
de  la  paroi  interne  1  2b  du  réservoir  1  2  ,  mais  légèrement 
sous-dimensionnée.  35 

Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  3,  l'élément  capil- 
laire  1  3  a  une  forme  cylindrique  ,  de  faible  épaisseur  e, 
percée  de  manière  axiale  pour  former  l'orifice  14.  Lors- 
qu'il  est  mis  en  place  autour  de  la  pointe  transfert  11  à 
l'intérieur  du  réservoir  12,  l'élément  13  peut  glisser  na-  40 
turellement  le  long  de  la  tige  1  1  ,  du  fait  des  jeux  existant 
respectivement  entre  son  bord  extérieur  13a  et  la  paroi 
interne  12b  du  réservoir  12  et  son  bord  intérieur  13b  et 
la  pointe  transfert  11  . 

Dans  le  cas  où  l'élément  capillaire  1  3  est  également  45 
utilisé  comme  indicateur  de  niveau  ,  il  faut  que  le  maté- 
riau  capillaire  constitutif  de  l'élément  1  3  soit  moins  den- 
se  que  l'encre  liquide  15.  Dans  ce  cas  ,  comme  repré- 
senté  à  la  figure  3,  l'élément  capillaire  1  3  flotte  à  la  sur- 
face  de  l'encre  15  contenue  dans  le  réservoir  12.  Bien  so 
entendu,  il  est  également  envisageable  dans  le  cadre 
de  l'invention,  d'utiliser  un  élément  13  dont  la  densité 
est  supérieure  à  celle  de  l'encre  utilisée,  de  telle  sorte 
que  l'élément  13  plonge  entièrement  dans  l'encre  liqui- 
de  4.  Dans  ce  cas  ,  l'élément  13  ne  fait  pas  office  d'in-  55 
dicateur  de  niveau. 

Lorsque  l'article  1  0  est  dans  l'état  illustré  à  la  figure 
3,  l'élément  capillaire  13  n'a  aucune  fonction,  puisque 

l'encre  15  est  directement  en  contact  avec  la  pointe 
transfert  1  1  et  peut  donc  alimenter  cette  pointe  transfert 
jusqu'à  son  extrémité  avant  11b  faisant  office  de  tête 
d'écriture.  La  seule  utilité  éventuelle  de  l'élément  1  3  est 
de  servir  d'indicateur  de  niveau  comme  cela  sera  expli- 
qué  ci-après. 

Les  figures  4  et  5  illustrent  deux  cas  d'utilisation 
dans  lesquels  l'élément  capillaire  1  3  remplit  sa  fonction 
de  système  anti-désamorçage. 

La  quantité  d'encre  15  restant  dans  le  réservoir  12 
de  l'article  d'écriture  10  est  telle  qu'en  position  horizon- 
tale  le  niveau  15'  de  l'encre  15  dans  le  réservoir  12  ne 
parvient  pas  jusqu'à  la  pointe  transfert  11  (figure  4). 

Lorsque  l'article  10  est  dans  cette  position 
horizontale  ,  l'élément  capillaire  13,  qui  est  positionné 
transversalement  à  ladite  pointe  transfert  11,  est  sus- 
pendu  verticalement  sur  celle-ci.  Plus  précisément  une 
zone  1  3c  du  bord  intérieur  1  3b  de  l'élément  capillaire  1  3 
est  en  contact  avec  une  zone  11c  de  la  pointe  transfert 
1  1  ,  comme  cela  est  illustré  à  la  figure  8.  Sur  cette  figure 
on  visualise  mieux  les  écarts  de  diamètre  ,  correspon- 
dant  au  surdimensionnement  de  l'élément  capillaire  13 
par  rapport  d'une  part  à  la  pointe  transfert  11  (bord  in- 
térieur  13b)  et  d'autre  part  au  réservoir  12  (bord  exté- 
rieur  1  3a). 

Dans  un  exemple  de  réalisation  ,  la  pointe  transfert 
1  1  avait  un  diamètre  de  3,5  mm  ,  l'élément  capillaire  1  3 
avait  un  orifice  14  ayant  un  diamètre  de  4,5  mm,  déga- 
geant  un  surdimensionnement  de  1  mm,  tandis  que  le 
réservoir  12  avait  un  diamètre  intérieur  de  14  mm  et 
l'élément  capillaire  1  3  avait  un  diamètre  extérieur  de  1  3 
mm  correspondant  à  un  surdimensionnement  de  1  mm. 

Le  fonctionnement  anti-désamorçage  est  le  sui- 
vant.  La  partie  inférieure  de  l'élément  capillaire  1  3  plon- 
ge  dans  l'encre  liquide  15  qui  migre  dans  tout  le  réseau 
capillaire  de  l'élément  1  3.  L'encre  contenue  dans  ce  ré- 
seau  capillaire  peut  elle-même  migrer  dans  la  pointe 
transfert  11  par  l'intermédiaire  des  zones  respective- 
ment  1  3c  et  1  1c  de  contact  entre  l'élément  capillaire  1  3 
et  la  pointe  transfert  11.11  faut  bien  sûr  que  la  capillarité 
du  réseau  capillaire  de  l'élément  1  3  soit  suffisante  pour 
permettre  une  telle  diffusion  dans  cette  zone.  Il  convient 
en  outre  de  noter  qu'à  l'inverse  de  ce  qui  est  illustré  aux 
figures  4  et  8  ,  on  pourrait  également  dans  le  cadre  de 
l'invention  utiliser  un  élément  13  qui  présente  une  den- 
sité  suffisamment  faible  par  rapport  à  celle  de  l'encre 
pour  que  l'élément  1  3  soit  supporté  uniquement  par  l'en- 
cre  liquide,  les  zones  de  contact  11c  et  13c  étant  dans 
ce  cas  situées  au  niveau  des  parties  inférieures  respec- 
tives  de  la  pointe  de  transfert  11  et  du  bord  intérieur  de 
l'élément  13. 

S'agissant  d'une  pointe  transfert  11  réalisée  à  partir 
de  fibres  acryliques  ou  polyester  ou  éventuellement  à 
partir  d'un  matériau  microporeux  fritté  à  pores  ouverts  , 
l'élément  capillaire  13  est  quant  à  lui  réalisé  de  préfé- 
rence  à  partir  d'un  matériau  microporeux  fritté  à  pores 
ouverts.  Plus  particulièrement  la  porosité  de  l'élément 
capillaire  13  sera  comprise  entre  30  et  70%.  De  préfé- 
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rence,  il  s'agira  en  outre  d'un  matériau  en  polyéthylène 
ou  éventuellement  polypropylène,  ce  qui  permet  de  di- 
minuer  le  coefficient  de  friction  de  l'élément  13  sur  la 
pointe  transfert,  et  donc  de  faciliter  le  coulissement  de 
l'élément  13.  s 

Avantageusement,  on  améliore  en  outre  le  carac- 
tère  hydrophile  de  l'élément  capillaire  13  par  rapport  à 
l'encre  utilisée,  en  ajoutant  dans  une  première  variante 
un  agent  permettant  de  diminuer  la  tension  de  surface 
de  l'encre.  Plus  particulièrement  en  guise  d'agent  on  10 
pourra  utiliser  un  surfactant  non  ionique  tel  que  du  No- 
nyl-phenol-ethoxylé  commercialisé  par  la  société 
Union-Carbide  sous  la  marque  TERGITOL®,  ou  tel 
qu'une  amide  grasse  commercialisée  par  la  société 
SEPPIC  sous  la  marque  ORAMIDE®,  ou  encore  tel  is 
qu'un  polysiloxane  commercialisé  par  la  société  BYK 
CHEMIE  sous  la  marque  BYK®. 

La  quantité  d'agent  utilisée  dépendra  évidemment 
de  la  tension  de  surface  intrinsèque  de  l'encre  utilisée 
et  du  type  de  matériau  constituant  l'élément  capillaire.  20 
A  titre  purement  indicatif,  compte  tenu  de  la  tension  de 
surface  usuelle  des  encres  couramment  utilisées  à  ce 
jour,  lorsque  l'élément  capillaire  13  est  réalisé  dans  un 
matériau  microporeux  fritté  à  pores  ouverts  en  polyéthy- 
lène  ou  polypropylène,  on  ajoutera  en  volume  environ  25 
1%  d'agent  par  rapport  au  volume  total  de  l'encre. 

Dans  une  seconde  variante  pouvant  être  combinée 
avec  la  première  variante  précitée,  on  améliore  le  ca- 
ractère  hydrophile  de  l'élément  capillaire  13  par  rapport 
à  l'encre  utilisée,  en  faisant  subir  au  matériau  consti-  30 
tuant  l'élément  13  un  traitement  permettant  d'augmen- 
ter  l'énergie  de  surface  de  ce  matériau.  Il  s'agira  plus 
particulièrement  d'un  traitement  plasma  oxydant  ou  en- 
core  d'un  traitement  par  dépôt  d'un  agent  tensioactif  sur 
l'élément  capillaire.  35 

Dans  l'exemple  illustré  à  la  figure  5,  il  reste  très  peu 
d'encre  liquide  15  dans  le  réservoir  12.  Lorsque  l'article 
10  est  utilisé  tête  en  bas  en  oblique,  comme  illustré,  le 
niveau  1  5"  de  cette  encre  1  5  n'atteint  pas  la  pointe  trans- 
fert  1  1  .  L'élément  capillaire  1  3  est  descendu  ,  par  cou-  40 
lissement  le  long  de  la  pointe  transfert  11  ,  jusqu'à  attein- 
dre  la  paroi  interne  16  fermant  l'avant  du  réservoir  12, 
de  sorte  que  sa  partie  inférieure  plonge  dans  l'encre  li- 
quide  15  et  permet  à  celle-ci  de  diffuser  dans  le  réseau 
capillaire  de  l'élément  1  3  jusque  dans  la  pointe  transfert  45 
11. 

Pour  que  ce  coulissement  le  long  de  la  pointe  trans- 
fert  1  1  soit  possible,  sans  risque  de  coincement  de  l'élé- 
ment  capillaire  13  à  un  niveau  intermédiaire  qui  empê- 
cherait  l'élément  capillaire  d'être  en  contact  avec  l'encre  so 
liquide,  il  est  préférable  que  le  bord  interne  1  3b  de  l'élé- 
ment  1  3  ne  forme  pas  d'arête  mais  présente  une  forme 
arrondie  comme  illustrée  à  la  figure  7.  Dans  une  autre 
variante,  il  est  également  envisagé  que  le  bord  externe 
1  3a  de  l'élément  1  3  présente  également  une  forme  ar-  55 
rondie. 

De  plus  il  est  souhaitable  que  l'élément  capillaire  1  3 
ait  un  poids  suffisant  pour  être  amené  à  coulisser  le  long 
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de  la  pointe  transfert  11  lors  de  l'utilisation  de  l'article  10 
en  position  oblique  et  ce  même  pour  des  angles  d'incli- 
naison  faible.  De  préférence  pour  cela  l'épaisseur  e  de 
l'élément  capillaire  est  comprise  entre  2  et  4mm. 

Lorsque  l'élément  capillaire  1  3  est  également  utilisé 
comme  indicateur  de  niveau  ,  il  importe  d'une  part  que 
le  réservoir  1  2  soit  réalisé  en  un  matériau  qui  soit  trans- 
parent  ou  tout  au  moins  translucide  sur  au  moins  une 
des  faces  du  réservoir  qui  s'étendent  parallèlement  à  la 
pointe  transfert  11.  On  pourra  par  exemple  prévoir  sur 
l'une  de  ces  faces  une  fenêtre  faisant  toute  la  hauteur 
du  réservoir  3  ,  mais  de  largeur  limitée.  Il  faut  d'autre 
part  que  le  matériau  constitutif  de  l'élément  capillaire  1  3 
soit  moins  dense  que  l'encre  liquide  1  5.  Ceci  est  obtenu 
notamment  en  utilisant  un  matériau  poreux  fritté  à  pores 
ouverts  à  base  de  polyéthylène  ou  polypropylène. 

Par  ailleurs  ,  pour  que  l'utilisateur  puisse  visualiser 
le  niveau  où  se  trouve  l'élément  capillaire  13,  le  bord 
extérieur  13a  de  celui-ci  est  par  exemple  pourvu  d'une 
marque  distinctive,  apte  à  être  perçue  visuellement  par 
l'utilisateur  à  travers  la  paroi  du  réservoir  12. 

Cette  marque  distinctive  permet  de  faire  la  sépara- 
tion  entre  l'encre  liquide  et  l'encre  qui  imprègne  le  ré- 
seau  capillaire  de  l'élément  13.  Une  telle  marque  dis- 
tinctive  peut  consister  dans  des  stries  17  qui  sont  par 
exemple  obtenues  en  utilisant  sur  le  bord  extérieur  13a 
le  même  matériau  constitutif  de  l'élément  capillaire  13 
mais  avec  des  pores  fermés  et  non  des  pores  ouverts. 
S'agissant  d'un  matériau  microporeux  fritté,  cette  forma- 
tion  de  stries  peut  être  obtenue  en  surchauffant  locale- 
ment  les  microbilles  dans  le  moule  de  frittage  en  sorte 
que  dans  les  zones  correspondantes  les  microbilles 
s'agglomèrent  sans  former  de  réseau  capillaire.  Ainsi 
l'encre  ne  pénètre  pas  dans  les  zones  à  pores  fermés 
alors  qu'elle  pénètre  dans  les  zones  à  pores  ouverts. 
Les  zones  à  pores  fermés  forment  des  stries  1  7,  visibles 
sur  le  bord  extérieur  13a  de  l'élément  capillaire  13. 

Dans  une  autre  variante  illustrée  à  la  figure  9,  l'élé- 
ment  capillaire  13  pourra  être  constitué  de  deux  élé- 
ments  distincts  superposés  ,  un  premier  élément  1  3'  ca- 
pillaire  à  fonction  de  anti-désamorçage  et  un  second 
élément  non  capillaire  13"  à  fonction  de  repère  visuel. 
L'élément  non  capillaire  1  3"  sera  par  exemple  constitué 
par  une  pastille  réalisée  dans  un  matériau  hydrophobe, 
et  les  deux  éléments  1  3'  et  1  3"  pourront  être  assemblés 
par  tout  moyen  approprié  et  notamment  par  thermoscel- 
lage  ou  collage. 

La  présente  invention  n'est  pas  limitée  au  mode  de 
réalisation  qui  a  été  donné  à  titre  d'exemple  non-ex- 
haustif.  En  particulier  la  pointe  transfert  11  ,  l'élément  ca- 
pillaire  13  et  le  réservoir  12  peuvent  avoir  des  formes 
autres  que  celles  décrites  ci-dessus.  Il  suffit  que  d'une 
part  l'élément  capillaire  puisse  coulisser  librement  entre 
le  fond  du  réservoir  et  la  paroi  interne  fermant  l'avant  de 
celui-ci  et  que  d'autre  part  l'élément  capillaire  puisse 
transférer  l'encre  jusque  dans  la  pointe  transfert  face 
aux  zones  de  contact.  Notamment  les  zones  de  contact 
peuvent  être  augmentées  en  utilisant  une  pointe  trans- 
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fert,  et  par  là-même  un  orifice  pour  l'élément  capillaire, 
qui  soit  de  forme  polygonale  et  non  plus  circulaire. 

Revendications 

1.  Article  d'écriture  dont  l'encre  liquide  est  contenue 
dans  un  réservoir  et  est  transférée  depuis  ledit  ré- 
servoir  jusqu'à  la  tête  d'écriture  par  une  pointe 
transfert  capillaire,  caractérisé  en  ce  que  la  pointe 
transfert  (11)  s'étend  sur  toute  la  hauteur  du  réser- 
voir  (1  2)  jusqu'au  fond  (1  2a)  de  celui-ci  et  en  ce  qu'il 
comporte  un  élément  capillaire  (13),  qui  est  monté 
libre  dans  le  réservoir  (12)  autour  de  la  pointe  trans- 
fert  (11),  l'orifice  (14)  de  l'élément  capillaire  (13) 
étant  légèrement  surdimensionné  par  rapport  à  la 
pointe  transfert  (11)  et  le  bord  extérieur  (13a)  de 
l'élément  capillaire  (13)  venant  à  proximité  immé- 
diate  de  la  paroi  interne  (12b)  du  réservoir  (12)  ,  de 
manière  à  ce  que  lors  de  son  coulissement  le  long 
de  la  pointe  transfert  (11)  l'élément  capillaire  (13) 
affleure  la  paroi  interne  (12b)  du  réservoir  (12). 

2.  Article  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  surdimensionnement  de  l'orifice  (1  4)  de  l'élé- 
ment  capillaire  (13)  est  de  l'ordre  de  0,2  à  0,8  mm 
par  rapport  à  la  pointe  transfert  (11). 

3.  Article  selon  l'une  des  revendications  1  ou  2  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pointe  transfert  a  une  section 
circulaire  de  l'ordre  de  3,5  mm  et  l'orifice  de  l'élé- 
ment  capillaire  a  un  diamètre  de  l'ordre  de  4,5  mm. 

4.  Article  selon  l'une  des  revendications  1  à  3  carac- 
térisé  en  ce  que  le  réservoir  (12)  a  une  forme  cylin- 
drique  de  diamètre  intérieur  de  l'ordre  de  14  mm  et 
l'élément  capillaire  (13)  a  une  forme  extérieure  cir- 
culaire  dont  le  diamètre  est  de  l'ordre  de  13  mm. 

5.  Article  selon  l'une  des  revendications  1  à  4  carac- 
térisé  en  ce  que  l'épaisseur  (e)  de  l'élément  capil- 
laire  (13)  est  comprise  entre  2  et  4mm. 

6.  Article  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  bord  intérieur  (13b)  de  l'élément  capillaire 
(13)  autour  de  l'orifice  (14)  est  arrondi. 

7.  Article  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  ,  s'agissant  d'une  pointe  transfert  (11)  en  fibres 
acryliques  ou  polyester  ou  dans  un  matériau  micro- 
poreux  fritté  à  pores  ouverts  du  type  polyéthylène, 
l'élément  capillaire  (1  3)  est  dans  un  matériau  micro- 
poreux  fritté  à  pores  ouverts  du  type  polyéthylène 
ou  polypropylène. 

8.  Article  selon  la  revendication  1  ou  7  caractérisé  en 
ce  que  pour  améliorer  le  caractère  hydrophile  de 
l'élément  capillaire  (13)  par  rapport  à  l'encre  utili- 

sée,  on  ajoute  dans  l'encre  un  agent  permettant  de 
diminuer  la  tension  de  surface  de  l'encre. 

9.  Article  d'écriture  selon  la  revendication  8  caractéri- 
5  sé  en  ce  que  l'agent  est  un  agent  surfactant  non 

ionique. 

10.  Article  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
1,  7,  8,  ou  9  caractérisé  en  ce  que  pour  améliorer 

10  le  caractère  hydrophile  de  l'élément  capillaire  (13) 
par  rapport  à  l'encre  utilisée,  on  fait  subir  au  maté- 
riau  de  l'élément  capillaire  (13)  un  traitement  per- 
mettant  d'augmenter  son  énergie  de  surface,  et 
plus  particulièrement  un  traitement  plasma  oxydant 

15  ou  un  dépôt  d'un  agent  tensioactif. 

11.  Article  d'écriture  selon  la  revendication  1  caractéri- 
sé  en  ce  que  le  réservoir  est  au  moins  en  partie 
transparent  ou  translucide  et  l'élément  capillaire 

20  (13)  a  une  densité  plus  faible  que  celle  de  l'encre 
liquide  (15)  et  présente  une  marque  distinctive 
(1  7)  ,  se  distinguant  visuellement  de  l'encre  (1  5). 

12.  Article  selon  la  revendication  11  caractérisé  en  ce 
25  que  ,  s'agissant  d'un  élément  capillaire  (13)  réalisé 

à  partir  d'un  matériau  fritté  à  pores  ouverts,  la  mar- 
que  distinctive  correspond  à  des  zones  réalisées 
dans  le  même  matériau  fritté  mais  à  pores  fermés. 

30  13.  Article  selon  la  revendication  11  ou  12  caractérisé 
en  ce  que  l'élément  capillaire  (13)  est  constitué  de 
deux  éléments  superposés  distincts,  un  premier 
élément  capillaire  (1  3')  à  fonction  de  anti-désamor- 
çage  et  un  second  élément  (13")  non  capillaire  à 

35  fonction  de  repère  visuel. 35 
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